
 

C’est maintenant que vous allez élire vos représentant·e·s. 
Du 13 au 19 mars 2019 mobilisez-vous ! 

VOTEZ POUR DES CANDIDAT·E·S QUI VOUS RESSEMBLENT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

ET QUI S’ENGAGENT POUR VOUS REPRESENTER 

Nous maintenons nos engagements du premier tour : 

 La CFDT défend la mise en place de prestations par le CE (bientôt CSE) bénéficiant à une 
majorité de personnes. 

 La CFDT est à l’origine de la subvention aux vacances des salarié·e·s. Cette prestation doit 
être augmentée et reconduite chaque année. 

 La CFDT proposera des voyages moins coûteux pour le budget du CSE. 
 La CFDT proposera de dématérialiser les chèques cadeaux et vacances. 
 La CFDT s'engage à mettre en place des permanences mensuelles CSE sur tous les 

autres sites GFI (Meudon, Monge, …). 
 En cas de commandes groupées de salarié·e·s en clientèle la CFDT pourra faire la livraison 

sur site client. 
 La CFDT proposera la souscription d'une Protection Juridique pour accompagner les 

salarié·e·s et leurs familles dans la gestion de leurs problématiques juridiques 
professionnelles et privées. Et en cas de litige, si la solution amiable n’aboutit pas la 
Protection Juridique prend en charge les frais de défense de procédure judiciaire. 

Et nous nous engageons plus encore : 

 La CFDT organisera des « info-café » où les salarié.e.s sont convié.e.s pour être informé.e.s 
par nos militant.e.s et débattre sur des sujets d’actualité, autour d’un café. 

Commission logement : La CFDT demande de réduire la période de carence à la fin de la 
période d'essai (actuellement 12 mois d'attente pour les parisiens et 9 mois d'attente pour les 
autres : ce qui constitue une discrimination) et d’appliquer le plafond PLS plus favorable aux 
salarié.e.s. 

Du concret dès maintenant : 

La CFDT est en veille juridique permanente : Nous vous informons sur toutes les actualités 
sociales qui peuvent vous concerner. 
 
La CFDT défend vos intérêts : Par exemple, dans le cadre du contentieux qui oppose le CE 
GFI INFORMATIQUE IDF et GFI Informatique, une audience a eu lieu le 22 février 2019 à la 
Cour d'Appel de Paris. La CFDT engagée sur cette affaire, était présente à l'audience pour 
éclairer les magistrats. La Cour rendra sa décision le 11/04/2019.  
 
Rappels : 
✓ L’employeur n’a pas versé la totalité des subventions que la société GFI aurait dû verser au 

CE Gfi Informatique IDF. 
✓ Le CE IDF a donc décidé de saisir la justice après un vote où les membres CFDT ont été 

favorables à cette poursuite judiciaire. 
✓ Il est demandé à la Cour d'Appel de condamner GFI Informatique à payer plus de 125 k€ de 

reliquat pour le budget Activité Sociales et Culturelles et 46 k€ de reliquat pour le budget de 
fonctionnement. 

Page suivante… Vos candidats·tes… 

 

 

Le Comité Social 

et Économique 

(CSE) est la 

fusion du 

Comité 

d’Entreprise 

(CE), des 

Délégués du 

Personnel (DP) 

et du Comité 

d’Hygiène 

Sécurité et 

Conditions de 

Travail (CHSCT). 

À la CFDT, nous pensons que chacun·e 
est important·e, quel que soit son statut, 
son activité, sa fonction. 

C’est pourquoi, comme au cours de ces 
dernières années, la CFDT continuera à 
être proche des salarié·e·s. 



Vos candidats·tes 
 

   
 

 
 

Ibrahima BADIANE 
Consuelo FELIU 

LLOMBART 
Patrick LOU 

Catherine 
LINTIGNAT 

Christophe CARRE 
Valerie 

DEFLANDRE 

      

  

 

 

  

Jean Marc 
FREULARD 

Sylvie FAURE Thierry WITZIG Rufine BAULT Yassine FARES 
Elisabeth NTOH 

SONG 
      

   
 

  

Julien SCHIAVO Said HABOUCHI Philippe ETZI 
Christophe 
MASSON 

Sofiane BENANI Francis DURAND 

      

 
  

 
 

 

Daniel AKOUALA Lucien SITRUK Alexis SERRAF Eric BOS 
Jean Yves 
HIGNARD 

Adelaïde DA 
COSTA (TAM) 

 

Vos Délégués·es Syndicaux·ales 
 

  Ibrahima BADIANE cfdt.ibrahima@gmail.com 
  Consuelo FELIU LLOMBART gfi.cfdt@gmail.com 
  Catherine LINTIGNAT cfdtgfi@yahoo.fr 06 45 81 26 02 
  Patrick LOU lou.cfdt@free.fr 
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